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17 JUILLET 2002. - Décret portant modifications urgentes en matière d'enseignement (1)

Le Conseil dl' lé!Connllunaulé fnlllçaise a adopté et Nous. Gouvernement. sanr!ionnons ce qui suit;

CHAPITRE l"'. Répartilion dcs prestations dans /e car/fi' d'horaires à Ii'mp5 pafl irIs

Article 1"1', Lors de l'organisiJtion des horaires et au plus lard le 1'" octobre de Ch<'1qUf'annPf' scolaire. les
prestations dans le céJdre de charges à presrations incomplètes sonl rép;:1rties selon les modalités prévw.s (lU pré.sent
chapitre

Art. 2. Lf's prestations du membre du personneJ de J'pnseignrlllen! fondamema! et serondaire, ordinaire el
spécial. qui exerce une charge il prestations incomplètes d'un volume égal ou supérieur fi un mi-ternps et d'au plus un
4/5" temps sont réparties sur quatre jours par semaine au maximum et selon les modalités suivantes:

] Q l'horaire des prestations est limité à sept demi-journées lorsque la charge à prestations incomplètes est constituée
de plus d'un :1/4 temps et d'au plus un 4/5" temps:

2° J'horaire des prestations est limité à six demi-journées lorsque la charge à prestations incomplètes est ccmstituée
de plus d'un mi temps et (Lm plus un 3/4 temps:

3° l'horaire des prestations est limité à cinq demi-journées lorsque la charge à prestations illcompli>tes est
constituée d'un mi-temps.

Art. 3. Les prestations du membre du personnel de J'enseignement fondamental et secondaire. ordinaire et
spécial, qui exerce une charge à prestations incomplètes d'un volume inférieur à un mi-remps sont reparties sur trois
jours par semaine au maximurn et selon les modalités suivantes:

IQ l'horaire des prestations est limité il quatre derni-journées lorsque ]a charge il preswtions incomplètes est
constituée au moins d"tm deux cinquième-temps:

2" l'horaire des prestations est lirnil{' à trois demi-journées lorsque la charge à presrations incomp!etes est
consriwée de moins d'un deux cinquième-temps;

Art. 4. L'impossibilité matérielle d'appliquer les articles 2 et 3 doit être consratée:

par ]e comité de concertation de base ekms l'enseignement organise par la ConnnuniJuté frélnçaise,

par ]a commission paritaire locale dans l'enseignement officiel subventionné:

par le conseil d'entreprise, ou, à défaut, par l'instance de concerlation locah', ou il défaut avec la délégation
s)'ndirale, dans renseignement libre subventionné.

Art. 5. Le présent chapitre ne s'applique pas aux catégories du personne] administratif et du personne! de
maîtrise, gens de métier et de service.

CHAP[TRF rr.- Disposition modjf1calivc

Art. 6. Dans l'article 7, § 1"",3° de l'arrêté royal n° 63 du 20 juillet 1982 modilianr les dispositions des statuts
pécunj,lires applicables au personne] enseignant et assimilé de l'enseignement de plein exercice et de l'enseignement
de promotion sociale ou à horaire rédllit. modifié par l'arrêté royal du 31 décembre 1983, !e seconù alinéa est abrogé.
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CHAPITRE !IL Disposition finale

Art. 7. Le présent décret entre en vigueur le l'" septembre 2002.

Promulguons le présent décfE't, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxe-lles. le 17 juillet 2002.

Le Millisrre~Présjdent, chargé des Relations internationales.
H. HASQUIN

Le Ministre de la Cu!ture, du Budget, de la Fonction publique. de 1<'1Jeunesse et des Sports,
R. DEMOTTE

Le Ministre de J'Enfance, chargé de l'Enseignement fondamental. de l'Accueil et des Missions confiées fI rON.E.,

J-M NOLLET

Le Ministre de l'Enseignement secondaire et de J'Enseignement spécial,
P. HAZETTE

La Ministre de l'Enseignement supérieur. de J'Enseignement de Promotion sociale et de la Recherche scientifique,
Mme F DUPUIS

Le Ministre des Arts et des Lettres et de lAudiovisuel.
R. MILLER

La Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme N. MARECHAL
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